
A.F.T.I.M. 

Association Française des 

Techniciens et Ingénieurs de 

Sécurité et Médecin du Travail, 1 

place Uranie 94340 Joinville-le-

Pont 

 

 

Déclaration de compte annuel  

Paris, le 26 mars 2025 

 

A qui de droit :  

Le total des dons effectués à l’AFTIM pour l’année 2024 s’élève à  

Deux cent trois mille deux cent trente-cinq euros et quarante-quatre centimes. 203235,44 Euro 

 

Bien cordialement,  

 

Thibaut Fleury,  

Président de l’AFTIM  
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